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COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE 

Trente-cinquième session 

Rome, 14, 15 et 17 octobre 2009 

DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPÉTENCES ET DROITS DE 
VOTE SOUMISE PAR LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE (CE) ET 

SES ÉTATS MEMBRES 

 

I. ORGANISATION DE LA SESSION 
 a) Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 

 b) Déclaration du Directeur général ou de son Représentant 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 

 c) Composition du Comité 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 

II. CRISE ÉCONOMIQUE ET IMPACT SUR LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE (RÉFÉRENCE: SOFI 2009) 

 Compétence mixte – Vote des États Membres  

III. RÉFORME DU COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
MONDIALE 

 Compétence mixte – Vote des États Membres 

IV. SUITE DONNÉE À LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
SUR LA RÉFORME AGRAIRE ET LE DÉVELOPPEMENT 
RURAL (CIRADR) 

 Compétence mixte – Vote des États Membres 
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V. QUESTIONS DIVERSES 
 a) Autres questions 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 

 b) Élection du Bureau 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 

 c) Organisation de la trente-sixième session 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 

 d) Rapport de la session 
  Compétence mixte – Vote des États Membres 


